
Ont été élus, à l’unanimité : 
 
Mme RAVON - M. CLAUDOTTE - Mme NAEGELLEN - M. 
LAMY - Mmes GOUEDARD - MARTIN - M. LOMBARDET - 
Mme GUICHARD 
 
DELIBERATION N° 2001/04-07 - COMMISSION 
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : PROPOSITIONS 
AU DIRECTEUR DES SERVICES FISCAUX 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
l’article 1650 § 3 du Code Général des Impôts précise que 
la durée du mandat des membres de la Commission 
Communale des Impôts est la même que celle du mandat 
du Conseil Municipal et que de nouveaux commissaires 
doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le 
renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Cette commission comprend, outre le Maire ou l’Adjoint 
délégué qui en assure la présidence, huit commissaires 
dans les communes de plus de 2 000 habitants. 
 
Les commissaires, hommes ou femmes, doivent être de 
nationalité française et âgés de 25 ans au moins, jouir de 
leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 
directes locales dans la commune, être familiarisés avec 
les circonstances locales et posséder des connaissances 
suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la 
commission. 
 
Les intérêts des personnes respectivement imposées à 
chacune des taxes directes locales doivent être 
équitablement représentés au sein de la commission. Un 
commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent 
obligatoirement être domiciliés en dehors de la commune. 
 
Le Conseil Municipal est invité à établir une liste de 
présentation, comportant seize noms pour les 
commissaires titulaires et seize noms pour les 
commissaires suppléants, qui sera envoyée à la direction 
des Services Fiscaux. 
 
Il appartiendra ensuite au Directeur des Services Fiscaux 
de retenir huit commissaires titulaires et huit commissaires 
suppléants. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité 

 
- d’établir la liste de présentation pour la commission 

communale des impôts directs, ainsi qu’il suit : 
 

Commissaires 
titulaires 

Commissaires suppléants 

M. BOILEAU Pierre Mme OGET Claire 
M. DEFFOUN Denis Mme CARY Françoise 
Mme MARTIN Chantal Mme NAEGELLEN Christine 
Mme GOUEDARD Patricia M. ORIOL Jean-Pierre 
M. REINSTADLER Pierre M. WEIMANN Henri 
M. BORACE Claude Mme KRIGUER Françoise 
M. KIEFFER Jacques Mme DUMAS Marie-

Christine  
M. PIERROT Louis M. FRITSCH Philippe 
M. GAILLOT Marcel M. PIVEL Robert 
M. DEMESY André M. CHAFFAUT Claude 
M. MAIMBOURG Jean-
Yves  

M. PREZ Jacques 

M. CUQ Patrice M. VALSETTI Francis 

M. ORENGA Gilles M. GAUZELIN Marcel 
M. MENABE Jean-Louis M. BLUMENFELD Michel 
M. MUNIER Jacques 
(Forêt) 

M. de MAUPEOU Etienne 
(Forêt) 

M. BACHMANN Jacques 
(Extérieur) 

M. JABOT Michel 
(Extérieur) 

 
 
DELIBERATION N° 2001/04-08 - REPRESENTATION 




